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ÉLECTIONS

Élections des membres de la chambre d’agriculture de la région île de
France 31/01/2025

 
Avis de révision des listes électorales et des demandes d’inscription sur les listes
(articles R. 511-15 et R. 511-27 modifiés par décret en Conseil d’État – paru au JO du 16 juillet
2024 – pour le seul scrutin de 2025 : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JO)
Les deux avis annonçant la révision des listes électorales à l’intention des électeurs
individuels et des groupements professionnels ainsi que les formulaires de demande
d’inscription sur les listes électorales peuvent être téléchargés sur le site internet de la
préfecture de la région d’Île-de-France et sur le site internet de la préfecture de la Seine-
et-Marne.
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Region-et-institutions/Demarches-
administratives/Elections/Elections-de-la-chambre-d-agriculture-regionale-d-Ile-de-
France-2025/Elections-agriculture-2025
https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Elections/Elections-professionnelles
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